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INTRODUCTION 

« Petit Pérou » !  Quand on connaît l ' image d 'Eldorado du Pérou 
espagnol pour les hommes du 1 6c sièc le ,  quand on sait que l 'expression 
du sire de Montmartin date du lendemain des guerres de Religion qui  ont 
sensiblement affecté la  B retagne, on mesure à quel point les mots 
expriment une richesse profonde : ce l le  de la Bretagne des 1 6c et 
1 7c siècles. 

Faire de cette période un  « âge d 'or» est légitime, mais aussi  trom
peur, bien entendu , que de recourir à la notion de « Belle Époque» pour 
les années 1 900. 

Age d ' or soit, mais pas pour tous, nous le  verrons. Age d ' or, mais dans 
un contexte qui se révèle très dur, et qui aux pires moments relève de 
l ' horreur, de l ' atroc ité : nous sommes,  faut- i l  le rappeler, en des siècles 
qui n ' ont découvert ni  les droits de l ' homme ni - sauf exception - la 
tolérance, qui n 'ont é l iminé ni  la faim, n i  l a  peste, ni  la guerre . 

Age d 'or tout relatif donc, mais âge d ' or pourtant : par comparaison 
avec les autres provinces du royaume, ce qui expl ique la réaction du sire 
de Montmart in ; par comparai son que fai t  1 'h istorien avec ce qu i  suit ,  un 
1 8c siècle à bien des égards tragique, et avec ce qui précède, un 1 SC siècle 
où le rêve ducal d ' i ndépendance s ' était quelque peu terni dans les 
difficultés pol i tiques et  économiques. 

Ce siècle et demi d ' h i stoire ,  de 1 532 à 1 675, a une unité et surtout une 
personnalité bien marquées .  Il n 'est pas nécessaire de le  rappeler aux 
lecteurs de Fas/es et malheurs de la B retagne ducale, de Jean-Pierre 
Leguay et Hervé Mart in ,  1 532 marque la consécration, l 'offic ia l i sation 
juridique de l 'entrée de la  Bretagne dans le royaume de France.  Un 
rapport de forces évident, des intérêts bien compris ,  l ' absence de raison 
profonde de résistance dès lors que les priv i lèges bretons sont respectés, 
ont amené les députés aux états de B retagne, réunis à Vannes ,  à prier 
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François 1er de publier un édit d ' union. Ce sera chose fai te le 1 3  août lors 
du passage du roi à Nantes, un second édit, technique, rédigé pendant le 
retour du roi vers l ' I 1 e-de-France, venant compléter l'édit nantais le 3 
septembre . 

Cent quarante-tro is  ans plus tard, 1 675 correspond à un acte de 
rés is tance, fiscal , social peut-être , beaucoup plus que pol itique : après 
celui  des guerres de la Ligue à la fin du l 6e siècle ,  avant celui  de 1 793 ,  i l  
marque au  moins symboliquement un des  sursauts bretons ,  i l  e s t  un  acte 
d 'hosti l i té au pouvoir royal, mais certainement pas plus que les deux 
autres un acte motivé par quelques velléités ou quelque nostalgie d ' indé
pendance. I l  rappel le ,  s implement, que la  pleine entrée dans le royaume 
de France, phénomène majeur de ce siècle et demi ,  n 'est pas « natu
rel le », pas indifféren te ,  même si l ' h i stoire bretonne n ' est à cet égard 
qu 'application, dans des conditions particul ières nées de la quasi-indé
pendance du duché au I se siècle, d ' une évolution polit ique générale en 
termes de central i sation, de renforcement du pouvoir royal .  Quelques 
années plus tard , en 1 689, la Bretagne est pourvue d ' un intendant, 
inst i tution clé du pouvoir royal fort : tout un symbole dans la  mesure où 
cette installation marque une sorte d ' achèvement du  processus d 'entrée 
dans le royaume, et dans la mesure où la Bretagne est la dernière 
province à recevoir son intendant . . .  

C e  siècle e t  demi e s t  aussi celui d ' un sensible essor breton, essor de la 
population autant qu ' essor économique : le « petit Pérou» encore. Le 
trait ,  faut- i l  le sou l igner, est exceptionnel dans une France marquée par 
les difficultés économiques sensibles du 1 7e siècle . En B retagne, malgré 
les  crises ponctue l les ,  malgré les difficultés durables de la fin du 
1 6c siècle, l iées aux troubles rel igieux, l 'expansion se prolonge jusque 
vers les années 1 650- 1 670. L'expl ication de ce vrai part icularisme nous 
montrera à quel point la notion d' « âge d 'or» s ' impose ici, avec ce 
qu 'e l l e  implique de fragi lité. 

Ce s iècle et demi ,  enfin, vit  une mutation culturelle que je considère 
comme la plus importante entre la christianisation de la B retagne, pen
dant le haut Moyen Age et, sans doute, les spectacu laires changements 
du 20e siècle. Cette mutation, comme toujours en matière de culture, 
n ' est  pas immédiate : le processus et les effets s ' étalent jusqu ' au 
1 ge siècle ; e l le n 'éclate pas sans préparation : i l  suffit de relever les 
s ignes de fermentation rel igieuse du 1 6e siècle, avec par exemple les 
tentatives d ' implantation de la Réforme protestante. Mais le 1 7e siècle 
connaît bien un tournant spectaculaire : celui d ' une profonde réforme au 
sein de l 'Égl ise catholique, et très v ite chez les fidèles ,  celui  du succès 
d ' un art nouveau ; tournant, auss i ,  dans la mesure où l ' extraordinaire 
floraison artistique qu i  concerne tant de v i l lages, ce qu'on a si justement 
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qualifié d ' «  art paroissial », connaît là son apogée avant une régression 
sensible : Saint-Thégonnec et Guimi l iau relèvent de notre « âge d ' or », 
alors que le 1 8e siècle sera d ' abord celui du magnifique urbanisme 
nantais ,  d 'esprit évidemment tout autre . 

C 'est en ces domaines de la culture, de l ' économie, qu ' i l  faut recher
cher la spéci fic i té bretonne, et peut-être dans la manière dont s ' impose ici 
la très progressive centrali sation monarchique. La p ister, comme on l ' a  
trop souvent e t  trop longtemps voulu faire ,  dans l a  trame des événements, 
dans la  recherche acharnée et désespérée de vel léités d ' indépendance 
n 'est pas seulement enquête vouée à l ' échec : c 'est  une approche h isto
rique passéiste, qui négl ige l ' essentiel ,  c 'est-à-dire la vie, les comporte
ments et les pensées de l ' ensemble des Bretons de cet « âge d ' or » .  

E n  « France » ,  1 532 est l ' année o ù  Rabelais publie Pantagruel, 1 675 
l ' année où Racine fait jouer Iphigénie : de la verve de l ' un au classicisme 
de l ' autre ,  nous avons l ' image sais i ssante de la  très profonde trans
formation d ' un  univers ,  d ' une l iberté - bien loin d 'être totale ! - à 
l 'encadrement, celui de la pensée, des institutions ,  voire de l ' économie. 

En Bretagne, Rabelais pourrait être retenu comme le reflet d ' une 
sensibil ité pour 1 5 32, mais certainement pas Racine pour 1 675 : ce 
pourrai t  être l ' enflammé missionnaire jésuite Ju l ien Maunoir, à ceci près 
que Maunoir, pas plus que Racine, ne témoigne de la réal ité des peuples .  
C 'est là un autre enjeu, pas le moindre, mais pas le plus faci le ,  de notre 
quête d ' une éventuelle spécifici té bretonne, une quête que j ' adapte aux 
fantastiques progrès de nos connai ssances dans certains domaines du 
moins .  Ce l ivre propose bien sûr l ' analyse des institutions, de 1 'h is toire 
politique de la Bretagne, mais i l  met l ' accent sur ce que nous connais
sions si  mal voici une ou deux décennies encore, l'économie,  la  société, 
et plus encore la culture au plus large sens du terme. Il est donc le fru it 
du travail  de toute une génération, grâce à l aquelle i l  est enfin possible 
d 'esquisser une « histoire totale » de l a  Bretagne. 
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PREMIÈRE PARTIE 

L'INTÉGRATION DANS LE ROYAUME 

De 1 532 à 1 675 ,  nous assistons, sur le plan des institutions et de l a  v ie  
pol itique à l a  banalisation à peu près totale de l a  B retagne, en tant que 
prov ince française. 

I l  faut, certes ,  en soul igner l ' exception : le maintien de « privi lèges » 
dont nous verrons à la fois l ' importance et les l imi tes .  

L 'exception ne modifie cependant en rien l ' essentiel ,  et ce serait donc 
une aberration que de poser les problèmes pol i tiques de la Bretagne 
d 'alors en termes de résistance au pouvoir « français » ,  ou à une « franc i 
sation » .  I l  y a b ien difficultés,  conflits e t  même affrontements, mais  en  
termes voisins de  ceux qu ' on peut relever en Normandie, en  Languedoc , 
ou en Bourgogne, c 'est-à-dire en termes de province, avec peut-être ici 
comme en Languedoc un accent supplémentaire l ié  à l ' état de province 
périphérique. Le détai l n ' est pas sans importance à une époque où les 
communications de toute nature sont lentes, et où toutes les déc is ions 
importantes re lèvent d ' une personne (et de son entourage immédiat) : le  
roi .  

Comme l e s  autres provinces périphériques rattachées plus ou moins 
récemment au royaume, la B retagne possède en outre ses propres institu
tions, ses traditions pol i tiques ,  des cadres ou en tout cas une noblesse qui  
prétend à ce rô le : c ' est dire que l a  banalisation ne se dérou le pas p lus  ic i  
qu 'a i l leurs de manière . . .  banale ! 
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CHAPITRE PREMIER 

L'ORGANISATION POLITIQUE 

La vie pol itique des 1 6e et ]7e sièc les n ' a  rien à voir, on s 'en doute, 
avec la  nôtre , même si nous y relevons des formes de représentation (les 
états) et d 'é lection (pour certaines instances locales par exemple) .  
L 'essentiel n 'est pas non plus ,  à cette période , dans l ' organisation de 
courants pol i tiques et de fidél i tés,  malgré l ' importance des l iens person
nels ,  ou les c l ivages fortement teintés d ' idéologie (protestants et catho
liques, ou bien encore « royaux » et « l igueurs » de la fin du 1 6e siècle) .  
La vie polit ique, en outre ,  se confond avec l ' administration très ordinaire 
et le fonctionnement de la justice : un de ses l ieux forts, le Parlement, 
n 'est-i l pas d ' abord un tribunal? 

Structures ,  manières, hommes sont donc très d ifférents de ce que nous 
pourrions avoir le réflexe de chercher, mais la vie politique est bien là, 
au-delà de l ' apparence d ' «  institutions » ,  d ' «  édits» et de « Coutume » . . .  

1 .  L 'APPARENCE : L ' AUTONOMIE MAINTENUE 

Les privilèges de la Bretagne 

Priv i lèges ,  du latin privi leges, lois particulières: voilà le plus clair de 
1 'héritage laissé par la période ducale, un héritage dont les conditions de 
l ' union, en 1 532 ,  ont permis  la claire affirmation. 

Le fondement réside dans le contrat du mariage entre la duchesse de 
Bretagne, Anne, et le roi de France, Lou i s  XII ,  en 1 499, un contrat qui 
prévoit expl ic i tement deux dynasties séparées et donc, entre autres ,  le 
maintien d ' in stitutions et d ' une législation propres à la Bretagne. Trois 
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décennies plus tard, l a  situation a bien changé, le rapport des forces aussi ,  
mais le contrat demeure juridiquement valable, et c'est le but de la  
manœuvre montée en 1 532 par l ' entourage royal que de l ' annuler. 

La seule solution est que les B retons eux-mêmes demandent un 
nouveau statut, c ' est-à-dire la  réunion au royaume, annulant du fait  
même le royal mais \lieux contrat de mariage. Le précédent volume de 
cette Histoire .de la Bretagne rappel le  à juste titre combien d 'habiles 
incitations, y compris financières ,  permettent de convaincre les députés 
aux états de Bretagne réunis à Vannes de formuler la  requête souhaitée 
par le  roi . 

Rien, ni personne, ne s 'y  oppose réel lement en Bretagne, dès lors 
qu 'est préservé l 'essentiel : le respect des privilèges de la province . Cette 
notion mérite une sérieuse explication, tant el le a pu être déformée par 
ignorance des réal i tés du temps .  Il s ' agit, avant tout, d 'une notion 
extraordinairement banale : la France est une addition de lois part i 
cu l ières,  de priv ilèges, concernant les cadres géographiques les p lus 
variés (chaque v i l le ,  nombre de provinces . . .  ) ,  des catégories sociales 
préci ses mais larges (clergé, noblesse . . .  ) ,  des catégories  professionnel les  
(c lercs ,  magistrats ,  universitaires ,  soldats . . .  ) ,  une somme qui  défie l i tté
ralement l ' inventaire. La confi rmation de priv i lèges, par ail leurs, est 
l 'enjeu c lassique de négociations, en général toutes d ' apparence, entre le  
pouvoir royal et les bénéficiaires : une sorte de jeu aux règles bien 
établ ies ,  où le roi se doit de confirmer les privi lèges - sauf volonté de 
sanction, qui prend alors un lourd sens polit ique - et les sujets concer
nés d ' affirmer en échange leur fidél ité. L'exemple même de ce jeu 
contractuel nous est foumi par la pratique des voyages officiels d 'alors, 
les  entrées royales dans les bonnes v i l les du royaume : chaque v i l le  
s 'honore de recevoir au mieux le  nouveau souverain ,  acte d 'al légeance, 
et  le  souverain de confirmer alors ses priv i lèges, acte de l ibérale bonté et 
contrepartie usuel le de la réception.  

Cette négociation, si convenue qu 'el le est  parfois  tacite, peut être 
affectée par l ' évolution du rapport des forces : un roi affaibl i ,  réduit à des 
expédients financiers, peut concéder de nouveaux priv i lèges en échange 
d ' aides immédiates ; un roi très fort peut agir pratiquement comme i l  
l 'entend, e t  Loui s  XIV ne  se  privera pas  de  cette l iberté. 

En ce qui concerne la Bretagne, l ' é lément qui pèse sur le rapport des 
forces est l 'exi stence du contrat de 1 499, et la nécessité d ' un acte 
volontaire des Bretons pour l ' annuler. Aucune partie n 'est cependant 
dupe de cet aspect juridique des choses : le roi pourrait fort bien vider de 
leur sens les priv i lèges bretons - il avait commencé à le faire, parti
cu l ièrement depui s  l ' arrivée sur le trône de François 1er, en ISIS -, les 
B retons savent parfaitement qu ' i l  l e  peut, et le roi sait parfaitement que 
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les Bretons le savent. . .  A l ' inverse, la Bretagne représente une prov ince 
peuplée, riche au moins rel ativement, dont la contribution de bon gré aux 
finances royales est importante, et en tout cas préférable à des levées 
fi scales p lus  ou moins forcées : les Bretons le savent, le roi sait qu ' i l s  le 
savent . . .  N ' oubl ions cependant pas que la partie est inégale : les Bretons 
en question, d ' une part, ne sont que les quelques dizaines d 'hommes 
présents aux états de 1 532 ,  et beaucoup nous le verrons ont tout intérêt 
personnellement à une bonne entente avec le roi ; et le roi ,  surtout quand 
il est François 1er, même le François 1er d 'après Pav ie, possède un pouvoir 
et une autorité - y compri s sacrée, au sens rel igieux du mot - qu 'un 
grand roi se doit de ne pas util i ser abus ivement, mais qui n ' en existent 
pas moins comme une sorte d ' arme suprême . . .  

François 1er n 'a  pas besoin e n  1 532 d ' ut i l i ser cette arme suprême, tant 
les bases d ' un compromis honorable pour les deux parties sont év identes. 
L 'objectif du roi aurait pu être, en Bretagne comme ail leurs, la  possibi lité 
de pourvoir à toutes les fonctions : à cet égard,  il est atteint indépendam
ment de l ' accord de 1 532 ,  comme le montre dès l ' avènement de Fran
çois 1er le choix comme chancelier - le premier personnage du duché ! 
- d 'Antoine Duprat, qui  n ' est autre que le chancel ier de France, cumu
lant donc les deux fonctions, ou bien encore, en février 1 532  justement, 
le choix du nouvel évêque de Nantes,  au grand dam d 'un chapitre habitué 
jusque- là  à exprimer ses choix. Au prix d 'un anachronisme dans le seul 
vocabu laire, on pourrait écrire sans trahir les faits que les ambitions des 
notables bretons - nobles essentie l lement, haute bourgeoisie citadine 
accessoirement - directement concernés par la question sont de préser
ver une part , la plus importante possible ,  du marché des charges offi
ciel les de la province : ce sera l 'objet d ' une lutte acharnée au fur et à 
mesure du développement de l'administration de la province. 

L ' autre objectif royal ,  le véritable enjeu de l a  négociation de 1 532,  est 
d 'ordre fiscal : ici comme ai l leurs, le roi souhaite tirer le  maximum 
d 'argent de ses sujets. Les Bretons qui  s iègent aux états souhaitent de 
leur côté maintenir le système fiscal antérieur, qui les rend maîtres du 
montant levé et, surtout, des modal ités de répartition de l ' impôt. Le 
compromis évident rés ide dans le montant levé, qui devra faire l 'objet 
régul ièrement d ' une négociation entre le roi et les états .  Les états 
préservent donc leur pouvoir, le roi s ' assure de revenus solides et sans 
problème aucun, puisqu ' i l  n ' a  même pas à organiser leur collecte , tout en 
préservant l ' avenir : le principe selon lequel aucun souverain n 'est lié par 
les déci s ions de ses prédécesseurs est alors clairement reconnu .  

Ces  priv i lèges bretons ,  « privilèges el franchises» ( c ' est-à-dire 
exemptions) ,  sont donc essentiellement fiscaux - nous en verrons au fur 
et à mesure les quelques aspects relevant d 'autres domaines -, et leur 
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fondement réside dans le mode de fixation du montant global des impôts .  
Ains i  définis ,  i l s  sont pour l ' essentiel respectés tout au long de notre 
« âge d 'or ». Les états les ont soigneusement fai t  transcrire dans un 
reg i s tre en 1 534, et en obtiennent confirmation, sur cette base, tant en 
1 579 ,  par un Henri III fragil isé au point d ' avoir dû convoquer trois ans 
p lus  tôt les états généraux, qu 'en 1 6 1 1 ,  par un Loui s  XII I  enfant. Noël du 
Fai l en réal i se même une version q u ' i l  fait imprimer en 1 5 8 1 ,  avec 
l ' appui des états, sous le  titre de Livre des privilèges et franchises de la 
Bretagne. 

Ces précautions semblent efficaces :  les quelques exemples de levées 
d ' impôt sans le consentement des états - donc en v iolation des priv i 
lèges - se relèvent en  des  moments de très grands besoins financiers, 
a ins i  entre 1 574 et 1 58 1 ,  ou en 1 632 ,  et sont suivis de propos lénifiants 
que les états reçoivent comme autant de lettres d 'excuses.  Ainsi ,  jusqu 'à  
l ' avènement de  Loui s  XIV en  tout cas ,  l e s  priv i lèges bretons sont-i l s  
respectés ,  en  droit, c 'est-à-dire, nous  allons le  voir, en apparence . Tout 
dépend en effet de la fermeté des états lors de la négociation avec les 
représentants du roi . . .  

Les états de Bretagne 

Comme on v ient de le  percevoir, les états sont la meil leure i l lustration 
de ce maintien de l ' autonomie bretonne, et la clé d ' un respect réel des 
pri v i lèges : leur réal i té est donc auss i ,  très logiquement, le reflet de la 
réal i té de cette autonomie, bien discutable nous al lons le voir. 

Ces états sont, après 1 532, la seule survivance des institutions ducales 
à caractère politique évident. La chancellerie disparaît, et le Conseil 
ducal, évidemment condamné dans l a  logique de l ' un ion de 1 532, surv i t  
deux décennies seulement en ne s 'occupant p lus  que de nominations 
ecclés iastiques. Le dual isme admin is tratif  entre les anciens corps consti
tués hérités du duché et les agents du roi ne repose plus désormais que 
sur les seuls états . 

Il est donc légit ime d 'en faire les seuls  défenseurs, les seuls possibles 
défenseurs des l ibertés et des intérêts propres au duché, mais certaine
ment pas pour autant « les vrais représentants de la province » (Marcel 
Planiol ) ,  s inon selon les normes du l 6e siècle. Les états ne représentent 
en effet que les classes priv ilégiées bretonnes, à moins d ' accepter la 
fict ion selon laquel le  les nobles représentent les paysans, et la bourgeoi 
s ie  c i tadine le peuple des  v il les. 

Voilà en effet une assemblée qui  ne représente même pas réel lement 
les corps privi légiés. L ' immense majorité du clergé, c 'est-à-dire le clergé 
paro issial ,  en est ainsi  totalement écarté, au profit des seuls neuf évêques ,  
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des abbés et de députés des chapitres cathédraux. Même si les évêques se 
font parfois remplacer par un procureur, leur rôle apparaît essentiel : non 
seulement le président des états est en principe l ' évêque du lieu mais,  
surtout, les évêques apparaissent beaucoup plus « pol i tiques » que la 
p lupart des autres présents, p lus « professionnels » de la  pol it ique ou au 
moins de la négociation, et ce talent joue en général en faveur d ' une 
attitude conci l i ante à l 'égard du roi .  

A u n  niveau p lus  modeste, la  représentation du tiers état est organi sée 
selon le même princ ipe, et mène à la  désignation d 'hommes relativement 
expérimentés ,  souvent magistrats dans leur v i l le .  Chaque vi l le bretonne 
désigne quelques députés, du moins jusqu 'à ce qu ' un arrêt du roi de ju in 
1 667 mette fin aux abus (Nantes avait même envoyé huit députés en 
1 6 1 8  ! ) : chaque v i l le  a droit désormais à un député, sauf Nantes et 
Rennes qui en ont deux. La l iste des vi l les conviées à députer aux états 
varie énormément, de v ingt et une en 1 577 à quarante-quatre à partir de 
1 6 1 4, d ' autant que les petites v i l les  hésitent devant les frais qu 'entraîne 
la députation : les  absences sont donc nombreuses , j usqu 'à  dix-huit des 
trente v i l les appelées en 1 578 ! En fait ,  quarante v i l les  s ' imposent à partir 
du début du 1 7e s iècle,  et députent j usqu 'à  la Révolution. Quelques-unes, 
encore appelées au 1 6c siècle, voire au tout début du 1 7< ,  disparaissent 
définit ivement en 1 6 14 ,  telles Penmarc 'h, Jugon, Châteaulin,  Paimpol , 
Audierne ou encore Rosporden. Quatre autres v i l les ,  C l isson, Douarne
nez, Machecoul et B azouges ,  sont en sursis ,  écartées en 1 667 tandis  que 
Hédé et La Roche-Bernard font leur apparition . La logique globale de ces 
évolutions apparaît bien : la ruine de Penmarc 'h ,  jamais remise du 
terrible sac de 1 595 ,  l 'émergence de La Roche-Bernard, la relève de 
B azouges par Hédé et plus largement le poids des s ièges de juridiction. 
Globalement, l a  l i ste des v i l les n ' appelle pas de crit ique marquée : seule 
l ' absence de Loudéac peut réel lement surprendre .  La présidence du 
Tiers, évidemment importante pour l 'organisation des votes,  est long
temps disputée entre Rennes et Nantes ,  avant qu 'un  arrêt de 1 620 ne la 
confie à un magis trat du présidial le  plus proche du l ieu de réunion des 
états .  

Les véritables mutations n ' interviennent donc qu ' au sein de la repré
sentation de la noblesse, qui apparaît comme tout le contraire de la large 
continuité et de l ' au moins relat ive habileté des deux autres ordres .  Elle 
se constitue, en principe, autour d ' un noyau d ' aristocrates, les neuf 
grands barons et les principaux t itulai res de fiefs, à l a  présence i rrégul ière 
cependant, mais s ' ouvre à l ' ensemble d ' une noblesse bretonne fort peu 
mobi l i sée par des d iscussions certainement perçues comme techniques et 
o iseuses. Les états de présence connus nous font apparaître quelques 
dizaines de présents, et même seulement dix-huit en 1 575 ,  alors que 
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l ' année précédente pourtant l ' assemblée s 'était plainte du faible nombre 
de présents. Les états de Bretagne, un demi-siècle après l 'Union, appa
raissent donc bien languissants .  Or, à partir de 1 630 au plus tard , les 
nobles s'y pressent par centaines : trois cents à s ix  cents sont 1 'habitude, 
et on en dénombre jusqu 'à neuf cents ! Cette extraordinaire évolution 
retient d ' autant plus l ' attention qu 'el le n ' est pas banale : les états du 
Languedoc , pourtant remarquables à bien des égards ,  n ' imitent pas du 
tout ceux de Bretagne. 

Elle résulte en fait de deux processus de nature bien différente . Les 
guerres civi les à fondement notamment rel igieux ont profondément tou
ché la Bretagne à la fin du 1 6c siècle, à l ' époque de la Ligue. Chaque 
noble a dû alors choisir son camp, sur des critères largement politiques : 
carrière personnelle et au-delà carrière des descendants, à partir des l iens 
personnels de fidélité alors créés, renforcés ou rompus ; sensibi l ité rel i 
gieuse, entre un catholicisme que  certains ont  pu percevoir peu à peu 
comme fanatique, la foi huguenote d ' une minorité, et le cathol ic isme 
fortement suspect d ' Henri IV ; fidélité d 'abord au principe monarchique 
ou d 'abord à la foi . . .  Il y a donc eu une profonde politi sation de la  
noblesse bretonne, susceptible d ' amener ces  nobles à s ' intéresser de p lus  
près aux affaires publiques.  C 'est pourtant surtout après 1 630 que cette 
politisation se traduit en termes de participation aux états, lorsque les 
sessions dev iennent bisannuelles ,  diminuant d ' autant les frais  de voyage 
et de séjour des députés et doublant en quelque sorte l ' enjeu des débats .  
De fait, les nouveaux présents du 1 7e siècle sont  essentiellement des  
hobereaux de campagne , aux antipodes de l ' habi le  ouverture des 
évêques : ceux-là sont farouchement attachés à leurs priv i lèges, host i les à 
tout changement, à tout nouvel impôt, réticents à l 'égard de toute 
demande royale .  I l s  constituent la vraie force de rés istance des états ,  en 
raison de leur masse bruyante et de l ' organi sation des votes : chaque 
ordre vote en effet séparément, à la majorité, mais i l  faut l ' accord des 
trois ordres pour les décisions financières,  de loin les plus importantes.  

Ainsi défin is ,  ces états pourraient apparaître comme la sol ide amorce 
d ' un parlement à l ' anglaise, émanation - naturel le à l 'époque - des 
seules classes privi légiées .  Ne voit-on pas les états vérifier tous les édits 
nouveaux du roi avant leur enregistrement par le parlement? Cette 
disposition est en outre unique en France ! Ne voit-on pas les états se 
doter peu à peu de structures administratives qui v i sent à la continuité? 
Dès le mil ieu du 1 6e siècle les états entretiennent plusieurs mois par an, 
dans l ' intervalle de leurs sessions ,  des députés à la  Cour, chargés de 
suivre les remontrances et doléances présentées au roi .  Dès le l 6e siècle 
apparaît de même la commission intermédiaire, qui  assure une per-
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manence entre les sessions. Faute d 'officiers ducaux, les états créent peu 
à peu des offices propres : non seulement, bien entendu, un greffier, mais 
auss i ,  et bien évidemment, un trésorier, responsable de tous les receveurs 
de Bretagne, à la tête d 'un personnel nombreux installé à Nantes ,  Rennes 
et Pari s .  Ce sont là fonctions techniquement indispensables, notamment 
en rai son du rôle fiscal des états .  

I l es t  sans doute p lus  révélateur de les  voir créer un office de procureur 
syndic, chargé de défendre leurs droits, les priv i lèges et franchises de la 
province, et aussi d 'organiser le travail pendant les sessions. Ce person
nage, aidé en outre par un substitut à partir de 1 575 ,  est chois i  l ibrement 
par les états - ce ne sera p lus  le  cas au 1 8e siècle - et exerce sa charge 
bien souvent très longtemps s inon à vie, gage évident d ' indépendance. 
Les titulaires sont des nobles relativement modestes ou même au moins 
une foi s  un roturier, gage supplémentaire de sol idité dans la mesure où la  
valeur prime dans le choix .  Gage s ' i l en fau t  encore du sérieux des 
intentions, les états mettent sur pied des commissions qui préparent la 
solution des affaires ensuite débattues au sein de chacun des tro is  ordres .  

On pourrait même dans ce contexte considérer les « commi ssaires du 
ro i  » ,  comme de véritables ambassadeurs du  souverain auprès d 'une 
assemblée-partenaire.  Ce sont au 1 6e siècle les principaux officiers du roi 
en Bretagne ,  puis de plus en plus souvent, en sus, de grands personnages 
envoyés de Paris avec des instructions. Le nombre même des hommes du 
roi présents suscite cependant déjà  des doutes sur cette interprétation, 
puisque sont là  en général le  gouverneur de la  province et ses l ieutenants, 
les trois prés idents du parlement, le  président de la Chambre des comp
tes ,  le grand-maître des Eaux et Forêts ,  le procureur général et l ' avocat 
général du roi en diverses instances, etc . ! La présence physique du roi 
rappel lerait auss i ,  s i  nécessaire ,  que la monarchie d 'Ancien Régime 
exclut toute forme de partage du pouvoir : Charles IX, Henri IV et 
Louis XIV v iennent une foi s ,  Lou i s  XIII deux foi s ,  François le, tro i s .  

Les  arguments décisifs quant à la réal ité du rôle des  états tiennent 
cependant beaucoup plus à leur fonctionnement pratique. Les sessions ne 
durent que quelques jours ! En outre, au 1 6e siècle au moins, des sessions 
intermédiaires sont fréquemment organisées, que la faible part icipation 
fait qualifier de « petits états » : les pressions royales y sont d 'autant plus 
faci les .  Les quelques jours de « travail » sont en fait largement consacrés 
à des fêtes ,  et à de remarqués ,  longs et souvent fastueux banquets .  
Madame de Sévigné, qui n ' a  pas sa langue dans sa poche, au moins 
quand elle écrit  à sa fille, nous en laisse des évocations tout à fait 
étonnées : « Je n ' ai jamais vu une si grande chère . Nulle table à la cour 
ne peut être comparée à la moindre des douze ou quinze qui y sont ; 
aussi est-ce pour nourrir trois cents personnes qui n ' ont que cette 
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ressource pour manger. » Elle souligne donc, non sans quelque excès, l a  
présence de  hobereaux désargentés ,  ma i s  la suite vaut image : « Toute la 
Bretagne était ivre ce jour-là. Nous avions dîné à part. Quarante 
gentilshommes avaient dîné en bas , et avaient bu chacun quarante 
santés ; celle du Roi avait été la première , et tous les verres cassés après 
l ' avoir bue [ . .  .]. Il s ' est élevé un cri jusqu 'au ciel de « Vive le Roi ! », et 
ensuite on s ' est mis à boire , mais boire , Dieu sait. » On sait la marquise 
très sensible à l ' ivrognerie des Bretons ,  mais l 'évocation de ces états de 
1 67 1  n 'est aucunement exceptionnelle .  

I l  serait tout à fait injuste de rédu ire les états à cet aspect, à « crier, 
danser, haire » ,  selon les termes de l a  marquise, et d 'assimiler tous les 
députés aux quarante qu 'elle évoque, mais le cl imat général ,  au 1 7c siècle 
au moins,  est bien celui- là : pour nombre de participants, les sessions des 
états sont avant tout occasion de ripai l les ,  aux frais de la province qui  
plus est .  On comprend mieux dès lors le  caractère factice des négocia
tions et même de nombre de débats : les  états vérifient certes les édits . . .  
mais dans l ' immense majorité des c a s  par tacite approbation ! I l  Y a 
certes une commission sur les « contraventions », c 'est-à-dire les menus 
manquements du roi aux priv i lèges, mais on en connaît d ' avance les 
résultats : le roi promet de réparer, de respecter les priv i lèges ,  en échange 
de quoi les états votent le « don gratuit » (c 'est-à-dire : volontaire) au roi ,  
contribution de la province aux finances royales. L 'ensemble figure dans 
un acte final qui s ' appelle certes « contrat des états », mais s 'apparente 
beaucoup plus en réal i té à une déci sion royale dont le contenu a été 
d ' avance défini en fonction de la rés istance habituelle des états. 

Ainsi , au-delà de l ' incontestable réal i té juridique des privilèges, de 
l ' incontestable réalité institutionnel le des états, i l  apparaît que l ' essentiel 
se s i tue dans une pratique, bien pl us délicate à cerner dans la mesure où 
el le résulte d 'un complexe rapport de forces. 

Pratiques politiques et rapports de forces 
« Il y a ici de grandes fronderies, mais cela s 'apaise en vingt-quatre 

heures. » La perception que madame de Sévigné transmet à sa fi l le des 
états de 1 67 1  ne manque décidément pas d ' intérêt. Moins d ' un quart de 
siècle après la Fronde, le terme même de fronderie - tout à fait inusité 
semble-t-il - indique bien à la foi s  la force formelle et la légèreté de 
fond de résistances que vingt-quatre heures suffisent à vaincre .  Notre 
marquise méprise certes cordialement les B retons ; el le fréquente de près 
le gouverneur, le duc de Chaulnes ,  et surtout la duchesse, et e l le nous 
transmet très certainement le ton, l ' état d 'esprit de ces aristocrates 
« français », leur perception d ' un rapport de forces où les états de 
Bretagne se manient très faci lement. 

2 1  

Extrait de la publication



Lisons encore la marquise, dans sa lettre du 30 août 1 67 1  où el le 
divert i t  madame de Grignan en lui rapportant l.me bonne plaisanterie de 
salon, particul ièrement révélatrice de cet état d 'esprit. « On voulait aussi, 
dans l' humeur de faire des présents, proposer aux états de donner dix 
mille écus à monsieur et à madame de Grignan.  Monsieur de Chaulnes 
soutenait qu ' ils écouteraient la proposition ; d 'autres , qu ' ils le feraient. 
Enfin nous en demeurâmes à l ' envie d' en faire courir le bruit sourde
ment, faire murmurer quelques bas Bretons,  et puis les radoucir à table , 
et leur faire promettre de le proposer. » 

La faci l i té avec laquel le  les états se manipulent est donc un sujet de 
plaisanterie ,  tout comme la faiblesse des concessions du roi .  Il suffit que 
le roi fasse remise de tro i s  cents mille l ivres  sur les 2,5 mi l l ions du don 
gratuit pour amener un immense « Vive le Roi ! »,  témoignage que 
confirme totalement la lettre du gouverneur à Colbert : « La fin de mon 
discours fut suivie d' un « Vive le Roi ! » qui résonna longtemps dans 
toute la salle , d'autant plus que j' assurai en même temps l 'Assemblée de 
l 'affection du Roi et des marques effectives qu ' elle en recevrait toujours 
dans la conservation de ses privilèges. » 

Nous sommes, il est vra i ,  en 1 67 1 ,  année-tournant sans doute : pour la 
première fois ,  les états ont voté le don gratuit avant l 'examen des 
« contraventions » portant atteinte aux pri v i lèges .  Nous devons bien 
constater pourtant que la pratique antérieure s ' inscrit bien dans le même 
sens .  Il est peut-être déjà  révélateur d 'observer le gl issement progressif 
de la local isation des états vers la Haute-Bretagne, rapprochement plus 
que symbol ique du pouvoir central . Morlaix et Quimper, qui accuei l 
laient encore de temps en temps les états ,  di sparaissent totalement au 
1 7° s iècle,  après les états de Quimper en 1 60 1 .  Plus significatif, Vannes, 
v i l le relativement centrale et à ce titre très uti l i sée avant 1 532  et dans les 
décennies qui  suivent l 'Union, n 'est plus ensuite qu ' une place avancée 
vers l ' ouest, uti l i sée avec parcimonie tout comme Saint-Brieuc ou Dinan. 
Les états se t iennent ainsi de plus en plus souvent à Nantes ou à Rennes, 
et à Vi tré même parfois ,  ce qui n 'est pas p lus  év ident que neutre : Nantes 
était beaucoup moins uti l i sée que Vannes jusque vers 1 570, et Rennes 
moins encore ; et ce sont les vi l les où les offic iers du roi tiennent la plus 
grande place .  

L ' étude du résultat des négociations fi scales est  beaucoup plus parlant 
encore , puisque nous sommes là au cœur des privi lèges bretons, et au 
point central de l ' action des états . Suivons ,  presque au hasard, la négocia
tion de 1 542 à propos du don gratuit . Le roi fai t  demander une contribu
tion sur la  base de huit l ivres par feu,  c 'e st-à-dire par unité fiscale. Les 
états n 'en proposent que sept. Le compromis  se conclut sur la base de 
sept . . .  avec un supplément global de v ingt mi l le écus - supérieur à la 
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différence par rapport à la demande in itiale ! -, mais à titre de don, et 
« sans tirer à conséquence », c ' est-à-dire sans que cela puisse créer un 
précédent. Comme toujours, les états ont  sauvegardé les formes, et le roi 
l ' a  emporté sur le  fond. De même, ces états sont parfaitement incapables 
de s ' opposer au très sensible alourdissement du prélèvement royal ,  qui 
interv ient en B retagne comme ai l leurs à l ' init iative de Richel ieu : le 
mi l l ion de l ivres de don gratui t  est dépassé en 1 624 et, à partir de 1 640, 
le prélèvement frôle à plusieurs reprises les 2,5 mi l l ions ,  dépassés même 
en quelques occasions. 

En Bretagne comme ailleurs également, le roi tente de recourir aux 
multiples expéd ients d ' une admini stration fiscale inventive. Dans cer
tains cas, un nouvel impôt s ' impose sans coup férir, au nom d ' une 
urgente et év idente difficulté. I l  peut être ponctuel ,  comme les trente sous 
par feu prélevés à titre exceptionnel pour payer la  rançon de François Icr 
après Pav ie, ou les trois cent mi l le  l ivres pour le  paiement de mercenaires 
en 1 57 1 ,  au nom de la rel igion menacée , sans  parler des classiques 
« emprunts » forcés, à la fin du 1 6c s iècle en part icul ier. I l  peut être 
durable, ainsi quand Henri II ,  à deux reprises, i mpose un supplément à 
l ' impôt direct ,  le fouage breton ,  pour financer la guerre contre l 'Espagne, 
et plus préci sément la gendarmerie puis la « solde de cinquante m ille 
hommes ». Il n 'en faut pas cependant déduire que les  états acceptent tout. 
Dans certains  cas,  le refus est catégorique, obstiné, ainsi devant les 
tentatives d ' in staurer en Bretagne une gabel le tant détestée ail leurs : le  
roi  échoue en part icul ier en 1 5 1 9 , et encore en 1 542.  

Plus souvent, les  rapports s ' inscrivent dans des compromis, qui  nous 
montrent bien l a  subti l ité des offic iers du roi autant que d 'une é lite 
bretonne au sein des états . La base du compromis tient dans les besoins 
parfois pressants du roi : une grosse somme versée sur-le-champ peut 
alors mettre fin à un  versement annue l .  Les Bretons versent ainsi  au roi le 
convoi, payé à l 'origine au duc , en échange de la protection en temps de 
guerre des navires chargés de vin du Midi. Ce versement est devenu au 
fi l du 1 6c siècle purement fiscal, et les états profitent des difficu ltés 
financières d ' Henri II à la vei l le  de la  paix du Cateau-Cambrésis pour le 
racheter, moyennant cent m i l le l ivres ( 1 558 ) .  Un  accord analogue 
concerne en 1 62 1  la solde des francs archers . En 1 554,  les états versent 
de même cent v ingt mi l le l ivres pour racheter la traite foraine, taxe 
perçue sur les marchandises entrant en Bretagne depuis le reste du 
royaume : le roi n 'honore son engagement que trente ans plus tard ! Les 
combinaisons peuvent être plus subti les encore ,  ainsi quand le roi crée 
des offices, c ' est-à-dire des charges publiques, qui rédu isent d 'autant les 
revenus des t i tulaires des offices déjà existants ,  dépendant en bonne part 
des affaires traitées : on voit alors les états racheter ces offices, et de ce 
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